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Résumé ou extrait : La promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité est un objectif fondamental de
l’Union africaine, l’Organisation continentale panafricaine. Cet objectif constitue désormais une fonction
juridique essentielle pour laquelle a été mise en place au sein de l’Organisation un mécanisme approprié :
l’architecture de paix et de sécurité (APSA). Bâtie sur une articulation juridique actualisée, au cœur de
laquelle se trouve le Conseil de paix et de sécurité, cette fonction se trouve placée dans des conditions
juridiques, devant permettre à l’Union africaine d’agir efficacement dans les situations d’atteinte à la
paix, à la sécurité et à la stabilité. Plus d’une décennie après la mise en place de la nouvelle Organisation,



le caractère fondamental de cette fonction pousse dès lors à s’interroger sur sa place exacte, à la lumière
des capacités de l’Organisation à l’assurer à l’épreuve des faits. Cette interrogation éclaire les conditions
d’émergence de la fonction mais place sa dynamique de mise en oeuvre dans un contexte ambivalent
marqué tout à la fois par le caractère extensif des compétences de l’Organisation dans ce domaine mais
également par la portée limitée de celle-ci face à la multiplication des conflits.
The Promotion of Peace, security and stability is a fundamental objective of the African Union, the Pan
African continental organization. This aim is a now a core legal function for which has been established
an appropriate scheme within the Organization: the Architecture of Peace and Security in Africa (APSA).
Within an updated legal articulation, at the heart of which is the Peace and Security Council, this function
is placed in legal conditions that must allow the African Union to act effectively in the cases of breach of
peace, security and stability. More than a decade after the establishment of the new organization, the
fundamental nature of this function, pushes therefore to question its proper place, in light of the capacity
of the Organization to ensure it, at the facts test. This question illuminates emergence conditions of this
function but identifies also an ambivalent dynamic in its implementation, marked at once by the extensive
nature of the competences of the Organization in this area but its limited scope when facing increasing
conflicts.
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